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BREVET D’INITIATEUR FEDERAL  
FORMULE VAE DIPLOME PROFESSIONNEL (OPTION 

SPELEOLOGIE) 
 
 

Cette formule d'obtention du brevet d'initiateur fédéral est proposée aux titulaires d’un 
diplôme professionnel option (ou mention) spéléologie. Elle est un accès au brevet qui 
valide une expérience et un niveau reconnu. 
 
La validation des compétences du cadre stagiaire se fait lors de l'encadrement d'un stage 
E.F.S. de formation personnelle (5 jours minimum) sous la tutelle de 2 moniteurs 
recyclés. Ce stage ne peut accueillir qu'un seul stagiaire dans l'équipe d'encadrement 
(stagiaire sous cette formule ou formule cadre stagiaire). 
 
La délivrance du brevet d'initiateur est accordée au vu des avis favorables : 

 de la Direction Nationale de l'E.F.S.,  
 de l'équipe d'encadrement du stage. 

 

CONDITIONS DE CANDIDATURE :  
 être licencié à la FFS depuis 2 ans au moins,  
 être titulaire d’un diplôme professionnel option spéléologie, 
 être titulaire d’une attestation de formation de secourisme PSC1, ou d’une 

attestation de formation admise en équivalence.  
 

PROCEDURE : 
 Le candidat demande à l'E.F.S. l'acte de candidature spécifique "brevet 

d'initiateur fédéral formule VAE - diplôme professionnel option spéléologie", sur 
lequel il doit mentionner le choix du stage validant.  

 
 Il rédige un curriculum vitae et une lettre de motivation faisant paraître sa valeur 

technique et sa volonté à s’impliquer dans le milieu fédéral. 
 

 Il joint une copie du diplôme professionnel option spéléologie. 
 

 Il transmet son dossier à la Direction Nationale de l’EFS qui valide ou refuse l'acte 
de candidature et transmet la décision au candidat et au responsable de stage 
avant le début de la session. 

 
 A l'issue du stage, l'équipe d'encadrement formule son évaluation finale sur la 

valeur technique et pédagogique du candidat et transmet l'acte de candidature 
ainsi complété à l’E.F.S., en même temps que le compte-rendu normalisé du 
stage. 

 
 A réception du dossier et si l’équipe d’encadrement a émis un avis favorable, 

l'E.F.S. délivre le brevet d'initiateur fédéral au candidat. 
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BREVET D’INITIATEUR FEDERAL  
FORMULE VAE DIPLOME PROFESSIONNEL OPTION 

SPELEOLOGIE 

 

ACTE DE CANDIDATURE 
 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Nom :      Prénom : 

Date naissance :  

Adresse : 

CP :              Ville : 

Tél :       Mail : 

N° FFS :  

Stage envisagé : 

Date :      Lieu : 

 

Attestation de l'équipe d'encadrement 
du stage 

Noms, date et signature. 

 
Avis favorable. 
 
Avis défavorable 
Motifs : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

A retourner à l'E.F.S. pour la délivrance du brevet d'initiateur. 

 

  

 

 

 

 

  

  

 


